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SUITE À DONNER
Question 13/1: 
Promotion des infrastructures et utilisation d'Internet dans les pays en développement
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RAPPORT DE LA REUNION DU GROUPE DE RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 13/1 (GENEVE, 12 SEPTEMBRE 2000)

________

1.
Synthèse des Travaux

1.1
Organisation et présentation des documents

Après l’ouverture de la séance par M. Dietmar Plesse, Président du Groupe spécialisé chargé de la Question 13/1, il propose une modification de l’ordre du jour qui est acceptée à l’unanimité par les participants. 

La parole est accordée au Sri Lanka pour présenter le Document 1/160 qui informe globalement sur la situation et le développement d’Internet au Sri Lanka. L’accès dans les zones rurales est très difficile et 2% du PIB est investi dans le secteur, tandis que plus de 22% seraient nécessaires pour satisfaire la demande. Par conséquent, le principal moteur de la croissance devrait être le secteur privé, aussi bien national qu'international.

Le Document1/116 est présenté pour information sur la décision du TSB d’attribuer à titre d’essai un Code Pays E.164 pour la Téléphonie IP à l’opérateur TeleKom Austria qui en avait fait la demande. 

Le Document 1/130 ("Tendances des réformes dans les télécommunications 1999") est également présenté à titre informatif. Une découverte intéressante est que, malgré une concurrence croissante entre les fournisseurs d'Internet, les prix pour les utilisateurs restent considérablement élevés en raison de l'absence de concurrence ou d'une concurrence insuffisante dans l'offre des lignes louées.

Le Président du Groupe présente le rapport d’activité sur la Question 13/1 (Document 1/147) et fait part de sa préoccupation concernant le nombre de contributions: une seule contribution reçue sur la transmission de la voie sur IP alors que le sujet d'Internet semble intéresser beaucoup les pays en développement.

Il invite les participants à discuter et décider sur les points suivants:

1)
publier séparément la Partie IV (Utilisation de l’Internet) et la Partie V (Contenu local et autonomie) du Rapport actuel (Document 1/077) et saisir l’occasion pour faire progresser l’élaboration de recommandations concernant ces deux thèmes;

2)
considérer que les éléments librement accessibles sur le site Web de l’UIT en ce qui concerne l’atelier sur la téléphonie IP(14-16 juin 2000, Genève) rassemblent suffisamment d’informations relatives à la téléphonie sur Internet;

3)
mettre fin à la mission du Groupe spécialisé;

4)
soit supprimer la Question 13/1 pour cause d’absence de contributions, soit continuer à traiter certains aspects de cette Question (à déterminer à l’occasion de la présente réunion) dans le cadre des activités de la Commission d’études 1.

Après avoir donné son point de vue sur le point 1) ci-dessus, le Président propose effectivement de séparer les deux parties.

Il annonce aux participants son indisponibilité à assumer la présidence du Groupe spécialisé vu son emploi du temps très chargé. 

1.2
Principaux résultats

Après discussion, les participants ont convenu de ce qui suit:

1)
De séparer les deux parties IV et V, de les préparer pour publication sous forme de rapports complétés le cas échéant par des recommandations, en tenant compte de la Résolution 4 de la CMDT-98; 

2)
Comme le Secrétariat de l'UIT organise un Forum sur la téléphonie IP en 2001 suivant les Recommandations du Conseil 2000 et que la quantité d’informations disponibles sur le site Web de l’atelier sur la téléphonie IP (14-16 juin 2000, Genève: http://www.itu.int/osg/sec/spu/ni/iptel/workshop/index.html) est importante; vu la disponibilité du document de référence IPTEL/03 sur le sujet, les participants ont jugé bon de ne plus mettre les aspects de téléphonie IP dans le Rapport pour ne pas faire un double travail.

3)
Vu que la question d’Internet (par exemple Internet dans les zones rurales) est d’actualité et qu’il faut considérer la Question 13/1 dans sa globalité, et non seulement sous l’angle de la téléphonie IP, la majorité des intervenants souhaitent que cette mission puisse continuer. Une petite équipe, sous la présidence de M. Dietmar Plesse, va approfondir les réflexions sur ce point et donnera ses conclusions d'ici le jeudi 14 septembre.


La séance plénière du vendredi 15 septembre décidera de la suite à donner.

4)
Les intervenants souhaitent continuer à étudier la Question 13/1, mais que les aspects relatifs au trafic Internet soient confiés à l’UIT-T.

Il est demandé aux administrations de prendre leurs responsabilités et de fournir leurs contributions.

2.
Programme de travail futur

Les conclusions sont annexées au présent rapport.

______________

______________

Point de contact:
Mr. Dietmar Plesse, Bonn, Germany / Tel.: +49 228 6152941
Fax: +49 228 6152964 / e-mail: d.plesse@ndh.net/plesse@ties.itu.int
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